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Varsovie, 28/X/20,

BRUXELLES, 27/X/20,

Résolution adoptée par le Conseil stop Le Conseil de la

Société des Nations soucieux avant tout de rétablir là'paix entre

les deux.peuples lithvanien et polonais et prenant acte des décla-

rations solennelles par legquelles le Gouvernement Polonais a dé-

savoué l' c…tèeprlse de général Żeligowski et l'a déclaré rebelle

")nshabant pour les populations interessges le droit de dealdux de

leur sort et fondant sur ce droitmème leurs .evendlcatlona res-

pectlves rapelle aux deux parties les eugąfeme„„s pris par elles

vlc-d vis de la Société der et les invite fox…elleuenb à

accepter les recommandations suivantes

.

primo - une consu lat ion

populaire aura lieu sous les außpices et te contrôle de la Socié- '

té des "ations par lequel les habitants.du Lerritoixe ьо„ЪезЁё&

Surgrăme le 8 décembre

 

1' Est de la ligne arrêté par le Cons

 

1919 pourront exprim librement leur volonté au sujet de leur

rattachement soit A dont le Gouvernement

 

soit A la Pologne Le Conseil de la Soci

 

actuellenent A Ko

des Nations déterminera l'lénendue et la limite ce territoire et

fixera leś modalités et la date de la consultation papulaire de

fa,con A assurer la liberté et ia sinserit6 frte /%/ secundo -

fe Conseil de la Socitté des Nationsdécidera des mesures à pren-

dre avant et pendant la consultation populaire soit pour lé re-

trait soit pour le désarmement toute troupe de quelque nationalité

qu'elle soit occupant les territoires воцш1в à la consultati

\ddtlons du

 

dans. ce but et afin d'assurer l' exfluatlon des recom

Conseil celui-ci aura le ïrolt d'exercer lnnellatewent un: contrôle

sur les routeset les chemins de fer “on/w isant au terrltmre con

 

tésté ou le traversant le Conseil demande aux deux parties de lui

faire connaitre si elles acceptent ses recommandations dans le

délai de 10 jours à partir du '28 ocotbre le Conseil demande aux

délégués des deux pas…iese loi donner dès maintenant au noms de

- Рега и|



 

de leirs gouvernements l'assurance formelle que cemx-ci s'ab- -

 

z TW e

/ stiendront de tout az’gd' hostilité réciproque et foront

€ „ tout ce qui esi en leur pouvoir pour ie maintien de la apix les

membres de la commission militaire demeurent chargés de régler ' _

'quitablement toutes difficultés qui pourraient se produire.»
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